
Comment est financé le bilan de 
compétences ?

Les salariés peuvent financer leur bilan de compétences :
- dans le cadre du plan de formation de votre entreprise (à 
l’initiative de l’employeur qui fiance le bilan de compéten-
ces, et avec l’accord du salarié),
- en prenant un congé de bilan de compétences (à 
l’initiative du salarié : la rémunération est maintenue si le 
bilan de compétences est effectué pendant les horaires de 
travail). 
-- depuis le 1er janvier 2017, vous pouvez financer votre 
bilan de compétences en activant votre Compte personnel 
de Formation (CPF) qui comprend désormais votre reliquat 
d’heures de DIF à utiliser avant 2020, auxquelles s’ajoutent 
les nouveaux droits acquis depuis 2015.

Les demandeurs d'emploi peuvent financer leur bilan de 
compétences :
-- en utilisant également le compte personnel de formation 
(CPF).

Textes de référence :  
Article 13, loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009
Code du travail : 
Articles L.6313-1 et L.6313-10, L.6322-42 à L.6322-51, 
R. 6322-32 à R. 6322-63

Qui peut bénéficier d’un bilan de compétences?

Toute personne active, notamment les salariés du secteur privé, les deman-
deurs d’emploi (la demande doit être faite auprès de Pôle emploi), de l’APEC 
ou de Cap emploi, les salariés du secteur public (fonctionnaires, agents non 
titulaires, etc.)



Coût total du bilan de compétences : 1200 € HT
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